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03 - DISSOLUTION VOLONTAIRE DE LA SAEML "LA CITÉ DE LA MER"
AUTORISATION

La  Cité  de  la  Mer,  équipement  touristique  et  culturel  ouvert  en  2002,  propriété  à  l’origine  de  la
communauté urbaine de Cherbourg, puis de la commune de Cherbourg-en-Cotentin et maintenant de la
communauté d’agglomération le Cotentin, fait partie du réseau des équipements touristiques et culturels
de Normandie.

En juin 2008, la communauté urbaine de Cherbourg a, au terme d’une procédure de mise en concurrence,
conclu une convention d’affermage pour l’exploitation de la Cité de la Mer, avec la SEM locale « La Cité de
la Mer », pour une durée de 10 ans, jusqu’au 1er juillet 2017. Cette convention a été prolongée par la
commune  de  Cherbourg-en-Cotentin  jusqu’au  30  juin  2018  avec  la  signature  d’un  avenant  n°1
(DEL2017_083 du 1er mars 2017). En novembre 2017, le conseil municipal de Cherbourg-en-Cotentin a
approuvé le principe d’une délégation de service public comme mode de gestion et la SEML « La Cité de
la Mer » a été retenue, à compter du 1er juillet 2018, pour une durée de 5 ans.

Cet équipement a ensuite été transféré à la communauté d’agglomération le Cotentin, dans le cadre de
ses compétences, le 1er janvier 2019.

Lors  du  renouvellement  de  la  délégation  de  service  public,  en  date  du  1er janvier  2024,  le  conseil
communautaire du 7 décembre 2023 a décidé de confier le contrat à l’entreprise EDEIS. Dès lors, la
SAEML « La Cité de la Mer »n’a plus lieu d’être.

Le conseil d’administration de la SAEML « La Cité de la Mer » s’est prononcé, le 15 décembre 2023, en
faveur  de  la  liquidation  volontaire  anticipée  de  la  SAEML  et  de  sa  mise  en  liquidation  amiable.  La
dissolution  de  la  SAEML  sera  soumise  ultérieurement  à  la  décision  de  son  assemblée  générale
extraordinaire.

Les  collectivités  territoriales,  actionnaires  de  la  SAEML  «  La  Cité  de  la  Mer  »  doivent  délibérer
officiellement  pour  approuver  cette  dissolution  et  cette  liquidation  amiable,  conformément  aux
dispositions de l’article L.1524-1, dernier alinéa, du code général des collectivités territoriales.

Considérant le courrier, réceptionné le 2 janvier 2024, portant à la connaissance de la commune le projet
de dissolution volontaire de la SAEML « La Cité de la Mer »,

Vu la décision du conseil d’administration de la SAEML « La Cité de la Mer » en date du 15 décembre 2023
en faveur d’une dissolution de la SAEML,

Le conseil municipal est invité à :

• approuver la dissolution volontaire anticipée et la liquidation amiable de la SAEML « La Cité de la
Mer » ;

• attribuer tous pouvoirs au représentant de la collectivité à l’assemblée générale de la SAEML « La
Cité de la Mer »,  Madame Catherine GENTILE,  pour porter  un vote favorable  aux résolutions
relatives à la dissolution et à la liquidation de la société.



Vu l’avis favorable de la commission n° 1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 17h52 Nombre de votants : 52
Pour : 44 Contre : 0 Abstentions : 2

Catherine GENTILE
Ralph LEJAMTEL

NPPV : 6
Bertrand LEFRANC
Muriel JOZEAU-MARIGNÉ
Sébastien FAGNEN
Guy BROQUAIRE
Frédérik LEQUILBEC
David MARGUERITTE

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#






		2024-02-16T09:55:27+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Président de séance


		2024-02-16T15:33:22+0100
	Cherbourg-en-Cotentin
	Secrétaire de séance




